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Grand Est 

  

Décision ARS Grand Est n° 2025-0582 
Portant autorisation d’exercer l’activité de soins de psychiatrie pour la SAS INICEA Holding (FINESS EJ : 

750071292) sur le site du Centre Ambulatoire de Strasbourg (FINESS ET : à créer) 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 6122-1 et suivants, et R. 6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R. 6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds ; 
 
VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial 
des professionnels ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 modifié relatif aux conditions techniques de fonctionnement 
de l’activité de psychiatrie ; 
 
VU le décret n° 2022-1263 du 28 septembre 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 
psychiatrie ; 
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisations des activités 
de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 28 septembre 2022 modifié fixant les modes de prise en charge pouvant être déployés en dehors 
du site autorisé prévus à l’article R. 6123-174 du Code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2025/1739 du 1er juillet 2025 portant révision du Schéma Régional de Santé 2023-
2028 composant le projet régional de santé 2018-2028 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-1689 du 26 juin 2025 portant révision des zones du schéma régional de 
santé 2023-2028 donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4942 du 12 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 
du 10 janvier 2024, et fixant, pour 2025, le calendrier des périodes de dépôt des demandes d’autorisation ou de 
renouvellement d’autorisation relevant du schéma régional de santé en vigueur pour la région Grand Est, et 
prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre de dépôt pour l’activité de soins de psychiatrie du 1er février 2025 
au 1er avril 2025 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0182 du 13 janvier 2025 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation des activités de soins ouverte du 1er février 2025 au 1er 
avril 2025 pour la région Grand Est ; 
 
VU le dossier déposé le 14 mars 2025 par la SAS INICEA HOLDING (FINESS EJ : 750071292), visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de psychiatrie, mention adulte, par le Centre Ambulatoire de Strasbourg 
(FINESS ET : à créer), sis rue Madeleine Reberioux – 67200 STRASBOURG ;  



 

Standard régional : 03 83 39 30 30 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX  

2 

 
VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 20 juin 2025 ; 
 
VU le rapport d’observations de la Cour des comptes sur l’Etablissement Public de Santé Mentale Alsace Nord 
(département du Bas-Rhin) du 7 mai 2024, où l’état des lieux du besoin du territoire apparaît ;  
 
VU le courrier réceptionné de la part du promoteur le 18 juin 2025 affirmant sa volonté d’étudier les différentes 
possibilités permettant de mettre en œuvre le mode de prise en charge en hospitalisation à temps complet ;  
 
Considérant que la demande s’inscrit dans les objectifs du PRS Grand Est 2018-2028 et du Schéma régional 
de santé et qu’elle est compatible avec les objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) fixés pour la zone de 
référence n° 10 Basse Alsace Sud Moselle, lesquels prévoient deux implantations disponibles pour la psychiatrie 
de l’adulte ; 
 
Considérant que la demande de la SAS INICEA HOLDING visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
soins de psychiatrie adulte, sur le site du Centre Ambulatoire de Strasbourg, répond aux besoins de santé de la 
population ;  
 
Considérant que le nombre de lits par habitant en hospitalisation de jour pour adultes sur ce territoire est 
supérieure à la moyenne régionale et nationale (37 dans le Bas-Rhin contre 26 dans le Grand Est et 35 France 
métropolitaine pour 100 000 habitants) ; 
 
Considérant néanmoins que le nombre de lits par habitant en hospitalisation complète pour adultes sur ce 
territoire est significativement inférieur à la moyenne régionale et nationale (70 dans le Bas-Rhin contre 78 dans 
le Grand Est et 94 France métropolitaine pour 100 000 habitants) ;  
 
Considérant que la prise en charge en hospitalisation complète par convention ne suffit pas à répondre aux 
besoins de santé de la population ainsi identifié et qu’il convient de développer en propre ce mode de prise en 
charge en sus des autres structures déjà existantes ;  
 
Considérant que le développement de l’hospitalisation à temps complet constitue une priorité au regard des 
besoins non couverts du territoire, et que la structure s’est engagée à mettre en œuvre en œuvre cette modalité 
de prise en charge afin de répondre aux besoins prioritaires de la population en santé mentale ;  
 
Considérant que les conditions de mise en œuvre de la modalité de prise en charge en hospitalisation à temps 
complet restent à définir ;  
 
Considérant que la participation à la permanence des soins psychiatriques et à la prise en charge des soins 
non programmés constitue un enjeu majeur de santé publique, et qu’il est attendu que la structure, dans le cadre 
de son intégration sur le territoire, puisse contribuer à terme à ce dispositif dans une logique de complémentarité 
et de coordination avec les acteurs existants, conformément à ses engagements ;  
 
Considérant que le demandeur s’engage à respecter les conditions d’implantation en application de l’article L. 
6123-1 du Code de la santé publique et les conditions techniques de fonctionnement en application de l’article 
L. 6124-1 du Code de la santé publique ; 
 
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la charge de 
l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à l’article L. 6122-5 du 
Code de la santé publique ; 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 La SAS INICEA HOLDING (FINESS EJ : 750071292) est autorisée à exercer l’activité de soins 
de psychiatrie, sur le site du Centre Ambulatoire de Strasbourg (FINESS ET : à créer), sis rue 
Madeleine Reberioux – 67200 STRASBOURG, pour la mention suivante :  

 
- Psychiatrie de l’adulte.  

 
La liste des lieux où sont assurées les prises en charge des patients est jointe en annexe à la 
présente décision.   
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Article 2 La délivrance de l’autorisation est conditionnée à la mise en œuvre de la modalité de prise en 

charge en hospitalisation à temps complet dans les dix-huit mois à compter de la notification de 
la présente décision. Conformément à l’article L. 6122-7 du Code de la santé publique, 
l'autorisation pourra être suspendue ou retirée selon les procédures prévues à l'article L. 6122-13 
si cette condition n’est pas respectée. 

 
Article 3 Le projet devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de trois ans à compter 

de la notification de la présente décision et devra être achevée quatre ans après cette notification. 
A défaut, l’autorisation sera réputée caduque. 

 
Article 4  La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Grand Est, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé publique. 
 
Article 5 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de réception 

de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice Générale de l’ARS Grand 
Est.  

 
Article 6 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Grand Est dans les délais fixés par les 

dispositions réglementaires relatives à l’activité de psychiatrie.  
 
Article 7 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant l’échéance de celle-ci. 
 
Article 8 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Article 9 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Grand Est. 
 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est,  
 
 
 
Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

  

http://www.telerecours.fr/
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Annexes 1 – Structures déployées 

 

Annexe 1 - Structures déployées sur le site autorisé 

Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte  

Structures(s) Forme de prise en charge Nb lits / places 

Consultations Soins ambulatoires 5 

Hôpital de jour Séjours à temps partiel 20 

 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 06/08/2025
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Décision ARS Grand Est n° 2025-0583 
Portant refus d’autorisation d’exercer l’activité de soins de psychiatrie pour PsyPro Strasbourg 

(structure sans n° FINESS EJ) sur le site du Centre PsyPro Strasbourg (structure sans n° FINESS ET)  
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
 

VU le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 6122-1 et suivants, et R. 6122-1 et suivants relatifs 
aux autorisations, R. 6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de certaines activités de soins et 
des équipements matériels lourds ; 
 
VU la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l’accès aux soins par l’engagement territorial 
des professionnels ; 
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations d'activités de 
soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret n° 2022-1264 du 28 septembre 2022 modifié relatif aux conditions techniques de fonctionnement 
de l’activité de psychiatrie ; 
 
VU le décret n° 2022-1263 du 28 septembre 2022 modifié relatif aux conditions d’implantation de l’activité de 
psychiatrie ; 
 
VU le décret n° 2024-268 du 25 mars 2024 relatif à la simplification de la mise en œuvre de la réforme des 
autorisations d'activités de soins ;  
 
VU le décret du 21 mai 2024 portant nomination de Mme Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL en qualité de 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Grand Est ;  
 
VU le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisations des activités 
de soins et d’équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation d'activité de 
soins et équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté du 28 septembre 2022 modifié fixant les modes de prise en charge pouvant être déployés en dehors 
du site autorisé prévus à l’article R. 6123-174 du code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025/1739 du 1er juillet 2025 portant révision du Schéma Régional de Santé 2023-
2028 composant le projet régional de santé 2018-2028 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n°2025-1689 du 26 juin 2025 portant révision des zones du schéma régional de santé 
2023-2028 donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-4942 du 12 décembre 2024 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n° 2024-0255 
du 10 janvier 2024, et fixant, pour 2025, le calendrier des périodes de dépôt des demandes d’autorisation ou de 
renouvellement d’autorisation relevant du schéma régional de santé en vigueur pour la région Grand Est, et 
prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre de dépôt pour l’activité de soins de psychiatrie du 1er février 2025 
au 1er avril 2025 ;  
 
VU l’arrêté ARS Grand Est n° 2025-0182 du 13 janvier 2025 portant fixation du bilan quantitatif de l’offre de soins 
pour la période de dépôt des demandes d’autorisation des activités de soins ouverte du 1er février 2025 au 1er 
avril 2025 pour la région Grand Est ; 
 
VU le dossier déposé le 31 mars 2025 par PsyPro Strasbourg (structure sans n° FINESS EJ) visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer l’activité de soins de psychiatrie, mention adulte, sur le site du Centre PsyPro Strasbourg 
(structure sans n° FINESS ET) ;  
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VU l’avis émis par la Commission Spécialisée de l’Organisation des Soins de la Conférence Régionale de la 
Santé et de l’Autonomie Grand Est, en date du 20 juin 2025 ; 
 
VU le rapport d’observations de la Cour des comptes sur l’Etablissement Public de Santé Mentale Alsace Nord 
(département du Bas-Rhin) du 7 mai 2024, où l’état des lieux du besoin du territoire apparaît ;  
 
Considérant que la demande s’inscrit dans les objectifs du PRS Grand Est 2018-2028 et du Schéma régional 
de santé et qu’elle est compatible avec les objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) fixés pour la zone de 
référence n°10 Basse Alsace Sud Moselle, lesquels prévoient deux implantations disponibles pour la psychiatrie 
de l’adulte ; 
 
Considérant que le nombre de lits par habitant en hospitalisation de jour pour adultes sur ce territoire est 
supérieure à la moyenne régionale et nationale (37 dans le Bas-Rhin contre 26 dans le Grand Est et 35 France 
métropolitaine pour 100 000 habitants) ; 
 
Considérant néanmoins que le nombre de lits par habitant en hospitalisation complète pour adultes sur ce 
territoire est significativement inférieur à la moyenne régionale et nationale (70 dans le Bas-Rhin contre 78 dans 
le Grand Est et 94 France métropolitaine pour 100 000 habitants) ;  
 
Considérant que la prise en charge en hospitalisation complète par convention ne suffit pas à répondre aux 
besoins de santé de la population et qu’il convient de développer en propre ce mode de prise en charge en sus 
des autres structures déjà existantes ;  
 
Considérant que le territoire concerné dispose déjà d’une couverture adéquate en matière de soins 
psychiatriques ambulatoires, principalement par les hôpitaux de jour, assurant ainsi une prise en charge 
accessible et diversifiée de la population ;  
 
Considérant que le projet du demandeur repose exclusivement sur un mode de prise en charge en 
hospitalisation à temps partiel dont l’offre ne permet pas de couvrir les besoins en hospitalisation à temps complet 
qui restent non satisfaits sur ce territoire ;  
 
Considérant que la participation à la permanence des soins psychiatriques et à la prise en charge des soins 
non programmés constitue un enjeu majeur de santé publique et n’est pas assurée dans le cadre du projet 
déposé ;  
 
Considérant de plus que le titulaire de l'autorisation doit permettre, sur site ou par convention avec un autre 
titulaire, une prise en charge des patients sous la forme de séjours à temps complet ;  
 
Considérant dans ce cadre la nécessité formaliser les conventions partenariales avec les établissements de 
santé du territoire,  

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 La demande présentée par PsyPro Strasbourg (structure sans n° FINESS EJ), sur le site du 
Centre PsyPro Strasbourg (structure sans n° FINESS ET), en vue d’obtenir l’autorisation 
d’exercer l’activité de soins de psychiatrie, mention adulte, est rejetée.  

 
Article 2 La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. La juridiction peut notamment 
être saisie via une requête remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
Article 3 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 

Grand Est. 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est,  
 
 
Dr Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
La Directrice Générale,
Christelle RATIGNIER-CARBONNEIL
Nancy le 06/08/2025

http://www.telerecours.fr/






























 

Agence Régionale de Santé Grand Est 
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Direction du Cabinet, des relations institutionnelles et 
transfrontalières 

 
 
 

 

  
 

 

DECISION ARS N°2025-0595 DU 25 AOUT 2025 

relative à la désignation des représentants des usagers à la commission des usagers 

(CDU) de la Clinique Claude Bernard de Metz  

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  

 
Vu le code de la santé publique et notamment les articles L1112-3, R 1112-81, R 1112 -83 

et suivants ; 

 

Vu  la loi n°2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé ; 

 

Vu  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 
à la santé et aux territoires ; 

 

Vu  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

 

Vu   le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau 

réglementaire,  de l’intervention de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme 

de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu le décret n°2016-726 du 1er juin 2016 relatif à la commission des usagers des 
établissements de santé ; 

 

Vu  le décret du 21 mai 2024 portant cessation de fonctions et nomination de la directrice 
générale de l’agence régionale de santé Grand Est - Mme Ratignier-Carbonneil 
Christelle ; 

 
Vu l’arrêté ARS n°2025-5043 en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature 

aux Directeurs, Secrétaire Général et Délégués Territoriaux de l’Agence Régionale de 
Santé Grand Est ; 

 

 

 



Considérant  la réception de la candidature de Mme LECLERCQ-DORY Michèle pour le poste de 
représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers de cet établissement 
et le fait que cette candidature respecte les conditions posées aux articles du Code de 
la Santé Publique précités. 

 

 
DECIDE 

 

 

Article 1 :  Est désigné en qualité de représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU) de la Clinique Claude Bernard de Metz : 

Représentant des usagers Association 

Suppléant 1 LECLERCQ-DORY Michèle 
Union Fédérale des Consommateurs Que 

Choisir Metz (UFC Que Choisir 57) 

 

Article 2 : La durée du mandat de Mme LECLERCQ-DORY Michèle est fixée à trois ans 

renouvelable.  

 

Article 3 : Cette décision sera publiée au Registre des Actes Administratifs de la Région Grand Est. Elle 
sera notifiée au représentant des usagers désigné, ainsi que transmise pour information au directeur de 
l’établissement ainsi qu’à l’association concernée. 

Article 4 : La présente décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification devant le Tribunal Administratif compétent. La juridiction peut notamment être saisie via une 
requête remise ou envoyée par le greffe du Tribunal Administratif ou aussi par l’application du télérecours 
citoyen accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

 
 

 
 
 P/la Directrice Générale de l’ARS Grand Est 

 
 

Signé électroniquement 
Agence Régionale de Santé GRAND EST 
Directrice de la Direction du Cabinet, des Relations 
Institutionnelles et Transfrontalières,
Dominique THIRION
Nancy le 28/08/2025

http://www.telerecours.fr/










































































































































































Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 29-08-2025
portant agrément du centre de formation Compagnie des Transports Strasbourgeois

 «CTS»  pour dispenser les formations professionnelles continues (FCO) des
conducteurs du transport routier de VOYAGEURS

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Grand Est,

VU l’arrêté  DREAL-SG-2025-29  en  date  du  07  Juillet  2025  portant  subdélégation  de
signature ;

VU la demande présentée par courrier  recommandé avec Avis  de réception en date du
14 avril 2025 par le CTS (SIRET 568 500 680 00018) ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Préfecture de la région Grand Est
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
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VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, Monsieur Jacques
WITKOWSKI ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande ;

SUR  PROPOSITION  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Grand-Est ;

A R R Ê T E     :  

ARTICLE 1. Bénéficiaire et objet de l’agrément  

Le centre de formation Compagnie des Transports Strasbourgeois (SIRET: 568 500 680 00018)
est  agréé  pour  dispenser  les formations  continues  obligatoires  (FCO)  des  conducteurs  du
transport routier de voyageurs dans les établissements suivants :

 Établissement principal   : 

14 Rue de la Gare aux Marchandises
CS 15002

            67200 STRASBOURG
(  SIRET: 568 500 680 00018  )  

 Établissements secondaires   :

NEANT

ARTICLE 2. Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter  du 01 septembre 2025  jusqu’au 31 juillet 2030 inclus,
pour tous les établissements cités à l’article 1.

ARTICLE 3. Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque  formateur  et  moniteur  d’entreprise  doit  répondre  aux  exigences  de  l’arrêté  du  3
janvier  2008  relatif  au  programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé
à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant
toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.
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ARTICLE 4. Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au
programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément
des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin
de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs
routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand  Est  de  manière
dématérialisée (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments
suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné),

• tous  les  trois  mois,  la  liste  des  stages  réalisés  durant  le  trimestre  précédent  (à
transmettre  dans  le  mois  qui  suit  ce  trimestre),  faisant  apparaître  notamment  le
nombre de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées
l’année N-1,  faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la
répartition par  type de contrat  de travail  conclu (contrat  à  durée indéterminée ou
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur
d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du
centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à
informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément  de nature  à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre dont  il  a  été  fait  état  lors  de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu
des listes et bilans souhaités.

ARTICLE 5. Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE 6. Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports,  le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en
œuvre  des  formations,  la  pérennité  des  moyens  déclarés  et  le  bon  déroulement  des
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.
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En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de
cessation d’activité,  l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue
d’une procédure contradictoire.

ARTICLE 7. Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à :

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande  de  renouvellement  a  minima  4  mois avant
l’échéance de son agrément.

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que
chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel  agrément,
possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la
pédagogie et aux matières à enseigner.

ARTICLE 8. Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 29/08/2025

Pour le Préfet de Région et par délégation,

Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au chef de pôle RTR,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Strasbourg, dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et /  ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr. Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 29-08-2025
portant agrément du centre de formation CENTRE DE FORMATION RESEAU PRO EST

«City Pro la Veuve » pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues
et les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de

MARCHANDISES

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Grand Est,

VU l’arrêté  DREAL-SG-2025-29  en  date  du  07  Juillet  2025  portant  subdélégation  de
signature ;

VU la demande présentée par courrier  recommandé avec Avis  de réception en date du
07 juillet 2025 par Réseau PRO EST (SIRET 813 440 468 00045) ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Préfecture de la région Grand Est
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
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VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, Monsieur Jacques
WITKOWSKI ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande ;

SUR  PROPOSITION  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Grand-Est ;

A R R Ê T E     :  

ARTICLE 1. Bénéficiaire et objet de l’agrément  

Le centre de formation Réseau Pro Est (SIRET: 813 440 468 00045) est agréé pour dispenser les
formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO)
et formations  spécifiques dites  « passerelles»  des  conducteurs  du transport  routier  de
marchandises dans les établissements suivants :

 Établissement principal   : 

2 Rue de la NAU des VIGNES 
51520 LA VEUVE
SIRET 813 440 468 00045

 Établissements secondaires   :

NEANT

ARTICLE 2. Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter  du 01 septembre 2025  jusqu’au 31 juillet 2028 inclus,
pour tous les établissements cités à l’article 1.

ARTICLE 3. Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque  formateur  et  moniteur  d’entreprise  doit  répondre  aux  exigences  de  l’arrêté  du  3
janvier  2008  relatif  au  programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé
à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant
toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.
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ARTICLE 4. Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au
programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément
des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin
de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs
routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand  Est  de  manière
dématérialisée (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments
suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné),

• tous  les  trois  mois,  la  liste  des  stages  réalisés  durant  le  trimestre  précédent  (à
transmettre  dans  le  mois  qui  suit  ce  trimestre),  faisant  apparaître  notamment  le
nombre de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées
l’année N-1,  faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la
répartition par  type de contrat  de travail  conclu (contrat  à  durée indéterminée ou
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur
d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du
centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à
informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément  de nature  à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre dont  il  a  été  fait  état  lors  de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu
des listes et bilans souhaités.

ARTICLE 5. Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE 6. Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports,  le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en
œuvre  des  formations,  la  pérennité  des  moyens  déclarés  et  le  bon  déroulement  des
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.
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En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de
cessation d’activité,  l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue
d’une procédure contradictoire.

ARTICLE 7. Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à :

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande  de  renouvellement  a  minima  4  mois avant
l’échéance de son agrément.

Une copie complète du dossier doit être transmise par courriel à l’adresse :

 fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que
chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel  agrément,
possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la
pédagogie et aux matières à enseigner.

ARTICLE 8. Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 29/08/2025

Pour le Préfet de Région et par délégation,

Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au chef de pôle RTR,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Strasbourg, dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et /  ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr. Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 29-08-2025
portant agrément du centre de formation CENTRE DE FORMATION RESEAU PRO EST

«City Pro la Veuve » pour dispenser les formations professionnelles initiales et continues
et les formations spécifiques dites « passerelles » des conducteurs du transport routier de

VOYAGEURS

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFET DU BAS-RHIN
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la directive (UE) 2022-2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022
relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains
véhicules affectés aux transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

VU le code des transports ;

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise en
œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport
routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté  ministériel  du  3  janvier  2008  relatif  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs ;

VU l’arrêté préfectoral N° 2024/530 du 28 Octobre 2024 portant délégation de signature à
Monsieur Marc HOELTZEL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (DREAL) de la région Grand Est,

VU l’arrêté  DREAL-SG-2025-29  en  date  du  07  Juillet  2025  portant  subdélégation  de
signature ;

VU la demande présentée par courrier  recommandé avec Avis  de réception en date du
07 juillet 2025 par Réseau PRO EST (SIRET 813 440 468 00045) ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Préfecture de la région Grand Est
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
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VU le décret du 10 octobre 2024 portant nomination du préfet de la région Grand Est,
préfet de la zone de défense et de sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, Monsieur Jacques
WITKOWSKI ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande ;

SUR  PROPOSITION  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Grand-Est ;

A R R Ê T E     :  

ARTICLE 1. Bénéficiaire et objet de l’agrément  

Le centre de formation Réseau Pro Est (SIRET: 813 440 468 00045) est agréé pour dispenser les
formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO)
et formations  spécifiques dites  « passerelles»  des  conducteurs  du transport  routier  de
voyageurs dans les établissements suivants :

 Établissement principal   : 

2 Rue de la NAU des VIGNES 
51520 LA VEUVE
SIRET 813 440 468 00045

 Établissements secondaires   :

NEANT

ARTICLE 2. Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter du 01 septembre 2025  jusqu’au 31 juillet 2028 inclus,
pour tous les établissements cités à l’article 1.

ARTICLE 3. Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque  formateur  et  moniteur  d’entreprise  doit  répondre  aux  exigences  de  l’arrêté  du  3
janvier  2008  relatif  au  programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être signalé
à la DREAL Grand Est, dans les meilleurs délais et en tout état de cause obligatoirement avant
toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.
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ARTICLE 4. Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les  formations  dispensées  devront  être  conformes  à  l’arrêté  du  3  janvier  2008  relatif  au
programme  et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation  professionnelle  initiale  et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En application du titre II de l’annexe I de l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément
des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs, afin
de mesurer l’efficacité et le bon déroulement des formations obligatoires des conducteurs
routiers,  le  centre  de  formation  agréé  doit  fournir  à  la  DREAL  Grand  Est  de  manière
dématérialisée (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  les  éléments
suivants :

• tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné),

• tous  les  trois  mois,  la  liste  des  stages  réalisés  durant  le  trimestre  précédent  (à
transmettre  dans  le  mois  qui  suit  ce  trimestre),  faisant  apparaître  notamment  le
nombre de stagiaires présents et le nombre de stagiaires reçus,

• tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées
l’année N-1,  faisant apparaître notamment le nombre de sessions organisées et leur
financement, les résultats obtenus en termes d’emploi à trois mois et à six mois et la
répartition par  type de contrat  de travail  conclu (contrat  à  durée indéterminée ou
contrat à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur
d’entreprise effectuant des stages de formation obligatoires sous la responsabilité du
centre de formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage à
informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément  de nature  à  modifier  les  moyens  mis  en œuvre dont  il  a  été  fait  état  lors  de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre sur sa demande, les prévisions, bilans ou statistiques des formations dispensées.

La DREAL Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le contenu
des listes et bilans souhaités.

ARTICLE 5. Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE 6. Contrôle  

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports,  le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise en
œuvre  des  formations,  la  pérennité  des  moyens  déclarés  et  le  bon  déroulement  des
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

• de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

• de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.
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En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou de
cessation d’activité,  l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à l’issue
d’une procédure contradictoire.

ARTICLE 7. Renouvellement d’agrément  

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I de
l’arrêté du 3 janvier 2008 modifié relatifs à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du
transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à :

DREAL Grand Est 
POLYGONE Bâtiment A
Pôle Régulation du Transport Routier
5 rue Hinzelin
CS 50551
57009 METZ CEDEX

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande  de  renouvellement  a  minima  4  mois avant
l’échéance de son agrément.

Une copie complète du dossier doit être transmise par courriel à l’adresse :

 fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant que
chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel  agrément,
possède les prérequis réglementaires pour exercer et a notamment suivi les formations à la
pédagogie et aux matières à enseigner.

ARTICLE 8. Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est est
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au centre de formation et publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Châlons-en-Champagne, le 29/08/2025

Pour le Préfet de Région et par délégation,

Pour le Directeur Régional,

L’Adjoint au chef de pôle RTR,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  de Strasbourg, dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et /  ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr. Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Signature 
numérique de 
Kévin PASCUAL
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